
POUR NOUS REJOINDRE :
Merci de nous adresser votre CV et votre 
lettre de motivation par mail 

 recrutement@mions.fr

BESOIN DE RENSEIGNEMENTS ?
Contactez Madame VARNIEU Carole,
Chargée de formation et de recrutement
  04 72 23 11 89

Mions, ville dynamique et agréable de 15000 habitants est pleinement engagée dans une politique de 
développement durable pour améliorer le cadre de vie de ses habitants, le cadre de travail de ses agents 
mais aussi favoriser l’accessibilité des transports, de la voirie, des espaces publics, des logements et 
des bâtiments public pour assurer une qualité d’usage pour tous. Ainsi, de nombreuses actions pour 
encourager les initiatives collectives  ont déjà été menées : semaine zéro déchets, semaine du handicap, 
installation de récupérateur d’eau au centre technique pour l’arrosage estival, recyclage des papiers 
de bureau… En parallèle des subventions ont été mises en œuvre pour encourager les initiatives 
personnelles et permettre aux Miolands de devenir éco-acteur de la politique de développement durable 
de la collectivité (aides pour l’achat de récupérateur d’eau, de composteur, de piège à moustique tigre ou 
encore la création de clôtures végétalisées...).

OFFRE D’EMPLOI

POSTE PERMANENT 
À TEMPS COMPLET

 Ouvert aux fonctionnaires, lauréats
de concours et aux contractuels

CADRE D’EMPLOI  
Filière administrative ou 

technique (Cat. A)

LIEU DE TRAVAIL  
CATEM – 57, rue des brosses – 

69780 MIONS

ORGANISATION 
DU TEMPS DE TRAVAIL

Horaires réguliers sur une base de 
35 heures du lundi au vendredi avec 
possibilités de travail le soir et le 
week-end en fonction des événements

RÉMUNÉRATION                                                                                      
- Rémunération statutaire                                                
- Rifseep + prime annuelle 

AVANTAGES SOCIAUX 
- Participation employeur 

prévoyance/mutuelle
- Adhésion CNAS
- Restaurant municipal

À l’heure des préoccupations environnementales et d’un meilleur usage des besoins énergétiques, 
de nombreuses collectivités s’impliquent dans la transition écologique ; c’est un autre paradigme de 
réflexion à propos duquel la municipalité est riche d’idées, de projets, et d’adaptation du service public à 
la Ville de demain. Rattaché au directeur du Pôle Aménagement et Développement du Territoire le ou la 
chargé(e) du développement durable et de l’accessibilité assure la mise en œuvre de la politique définie 
par la collectivité. 

VOS MISSIONS
1/ Définir un programme d’actions sur la transition écologique répondant aux attentes des agents, des 
citoyens et des élus et assurer leur mise en place, le suivi et l’animation de ses actions.
• Participer à la conception, la mise en place et la coordination des projets relatifs à la transition écologique 
en lien avec les directions internes de la collectivité ou les instances externes dans le respect des 
réglementations et législations en vigueur.
• Assurer la liaison avec le - Plan Climat Air Energies Territorial (PCAET) - le Plan de prévention du bruit dans 
l’environnement (PPBE) - le Plan de Déplacement Administratif (PDA) - la qualité de l’air - la Zone à Faibles 
Emissions (ZFE)
• Mettre en œuvre des sessions de sensibilisation à la transition écologique et un plan de communication vers 
les élus, les agents, les partenaires et les habitants du territoire afin de sensibiliser sur les comportements 
et les habitudes en matière de consommation, de transport, de production.
• Piloter et anime les réunions et groupes de travail dont il assure les retours ainsi que la retranscription 
d’informations synthétiques avec une base scientifique.
• Proposer et faire vivre des projets à destination des enfants pour les sensibiliser au développement durable
• Travailler en lien avec le chargé de la planète au quotidien

2/ Mettre en œuvre et assurer le suivi des différentes actions en matière d’accessibilité
• Piloter et suivre l’Ad’Ap et ses financements possibles (avancée des travaux, amélioration du patrimoine, 
financement des projets…)
• Piloter et animer la commission communale d’accessibilité 
• Proposer et organiser des événements de sensibilisation sur l’accessibilité (semaine du handicap,...)

PROFIL RECHERCHÉ
• Formation supérieure (Bac+4 minimum) spécialité aménagement/environnement ou développement 
durable
• Connaissances de l’environnement territorial et des acteurs et partenaires institutionnels intervenant sur 
un territoire
• Connaissances du cadre réglementaire des politiques publiques du domaine du développement territorial
- maîtriser la législation relative à l’accessibilité et à la prise en charge des personnes handicapées
- sens de l’organisation et capacité à gérer plusieurs projets
- aptitude à travailler en équipe et  maîtrise de la gestion de projets

CHARGÉ(E) DU PLAN CLIMAT 
ET DE L’ACCESSIBILITÉ

Ville de Mions
Mairie de Mions, 4 place de la République, 
CS 43029 MIONS, 69965 CORBAS CEDEX
04 72 23 62 62

Suivez l’actualité de la Ville 
sur les réseaux sociaux.

www.mions.fr


